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ANNEXE 1 : 

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE (L.126-1)

CODE Nom offi ciel de la servitude Date de l’acte 
instituant la 

servitude sur la 
commune

Référence du 
texte qui permet 

d’instituer la 
servitude

Service responsable de 
la servitude

EL3 Navigation intérieure

Cours d’eau : fl euve de l’Adour

Servitudes de halage et de 
marchepied

Articles 15, 16 et 28 
du code du domaine 

public fl uvial et 
de la navigation 

intérieure

Direction Départementale 
de l’Equipement

EL8 Navigation maritime Loi du 27 novembre 
1987 n°87-954

Direction Départementale 
de l’Equipement

AR 1 Navigation maritime (sécurité 
de la navigation et défense des 
côtes)

Loi du 18 juillet 
1895 modifi é par la 
loi du 27 mai 1933

Décret n°61-614 du 
12 juin1961 modifi é 
par le décret n°69-
1004 du 31 octobre 

1969

Ministère de la Défense

I1 Servitudes concernant les 
hydrocarbures liquides :

Loi du 15 juin 1906

Loi du 29-03-1957

Décrets des 16-05-
1959 et 12-10-1977

Service des Mines

GSO 

Elf Aquitaine
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I3 Servitudes relatives aux 
canalisations de transport et de 
distribution de gaz :

Article 12 modifi é de 
la loi du 15/06/1906

Article 298 de la loi 
de fi nances du 13/

07/1925

Article 35 de la loi 
n°46.628 du 08/04/

1946 modifi ée

Article 25 du décret 
n°85.1108 du 15/10/

1985

Décret n°85.1109 
du 15/10/1985 

modifi ant le décret 
n°70.492 du 11/06/

1970

Service des Mines

GSO

I4 Servitudes relatives à 
l’établissement de canalisations 
électriques

Ligne 63 kV Boucau – Mouguerre

Câble 225 kV souterrain 
Mouguerre – Tarnos (absence de 
servitude)

Article 12 modifi é de 
la loi du 15 juin 1906

Article 35 de la 
loi du 8 avril 1946 

modifi ée

Service des Mines

EDF

INT 1 Servitudes au voisinage des 
cimetierres

PT1 Servitudes de protection 
contre les perturbations 
électromagnétiques

Station le Pintan et parcours des 
faisceaux hertziens Bayonne/
Artzamendi et Bayonne/Pau

Décret du 14 août 1996 Article L.57 à L.62 
et R.27 à R.39 du 
code des postes et 

télécommunications

Direction des 
Télécommunications

France Télécom

PT3 Servitudes attachées aux réseaux 
de télécommunication

Câbles France Télécom

Article L.46 à L.53 
et D.408 à D.411 du 
code des postes et 

télécommunications

Direction des 
Télécommunications

France Télécom

T1 Servitudes relatives au chemin 
de fer

Loi du 15 juillet 
1845

Ministère de l’Equipement

S.N.C.F.
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LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

L 3 - Cours d’eau domaniaux, lacs et plans d’eaux domaniaux



PLU de Boucau
Annexes

6



PLU de Boucau
Annexes

7



PLU de Boucau
Annexes

8



PLU de Boucau
Annexes

9



PLU de Boucau
Annexes

10



PLU de Boucau
Annexes

11



PLU de Boucau
Annexes

12



PLU de Boucau
Annexes

13

LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

EL 8 - Navigation maritime
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LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

AR 1 - Navigation maritime
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LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

I 1 - Hydrocarbures liquides
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LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

I 3 - Servitudes relatives aux canalisations de gaz
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LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

I4 - Servitudes relatives aux canalisations électriques
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LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

INT - Cimetières
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LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

PT 1 - Servitudes radioélectriques
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LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

PT 3 - Servitude concernant l’établissement et le fonctionnement des lignes et 
installations de télécommunication
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LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

T1 - Voies ferrées
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ANNEXE 2 : 

LISTE DES LOTISSEMENTS DONT LES REGLES D’URBANISME 
ONT ETE MAINTENUES EN APPLICATION DU DEUXIEME ALINEA 

DE L’ARTICLE L .315-2-1

- Lotissement du Pastou
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ANNEXE 3 : 

ANNEXES SANITAIRES

- Réseau d’eau potable
- Réseau d’assainissement
- Système d’élimination des déchets
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3.1. L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE
3.1.1. ORGANISATION DES RESSOURCES

Boucau est membre du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable Boucau, Tarnos, Ondres et Saint Martin 
de Seignanx. Ces communes ont rejoint le Syndicat Mixte de l’Usine de la Nive (SMUN) alimenté en eau potable 
par l’usine de la Nive située sur la commune d’Ustaritz. Ce syndicat concerne cinq communes et deux syndicats 
intercommunaux, soit 26 communes au total. Il gère 190 000 habitants permanents, près de 400 000 habitants en 
période estivale. 

L’usine de la Nive, gérée par ce syndicat mixte, est la principale unité de pompage des communes adhérentes. 
Cette station pompe et traite jusqu’à 12 millions de m3 d’eau représentant 16 % de la production d’eau potable du 
département. En 1999, l’usine alimente en eau potable 63 404 abonnés soit 185 750 habitants.

L’eau, ainsi prélevée, subit ensuite un traitement complet de type physico-chimique avec affinage sur charbon actif 
et désinfection à la station de Maignon.

Un autre pompage alimente la commune : 

- Tarnos-plage (capacité de 3000 m2/jour).

3.1.2. QUALITÉ DE L’EAU

L’eau fournit par le réseau de distribution du Syndicat d’adduction d’eau potable Boucau, Tarnos, Ondres et Saint 
Martin de Seignanx avait en 2003 les qualités suivantes : 

Conductivité 
moyenne1 
(us/cm)

Titre 
hydrotimétrique2 

moyen (°F)

PH 
moyen

Bactériologie 
( %  analyses 

potables)

Turbidité 
moyenne 

(unité 
Jackson)

Nitrates 
teneurs 

moyennes 
(mg/l)

270 11,08 8,13 
unitésph 100 % 0,22 4,4

Source : DDAS, 2004

1 Paramètre renseignant sur la teneur en sels minéraux dissous dans l’eau.
2 Indique les concentrations en calcium et magnésium (entartrage).

Dans le cadre de la loi sur l’Eau de 1992 et afin de délivrer une eau conforme aux normes sanitaires, une procédure 
de protection autour des ouvrages de prélèvement d’eau destinée à la consommation humaine est actuellement en 
cours.

L’usine de la Nive fait ainsi l’objet actuellement d’une expertise hydrogéologique qui permettra de délimiter trois 
périmètres de protection :
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- Périmètre de protection immédiat, correspondant à l’environnement proche du captage ; toute activité y est 
interdite. Il doit être acquis par la collectivité.

- Périmètre de protection rapprochée, délimitant un secteur de protection vis-à-vis de la migration souterraine des 
matières polluantes ; les activités susceptibles de provoquer une pollution sont interdites ou réglementées.

-  Périmètre de protection éloignée dite « zone sensible », correspondant à la zone d’alimentation du point d’eau ; ce 
périmètre est facultatif. 

Le réseau alimente, en 1999, 10.243 abonnés sur l’ensemble des communes adhérant au syndicat alors qu’en 1990, 
le nombre d’abonnés était de 8186 soit une évolution de +25% en 10 ans. Les volumes consommés ont par contre 
diminué entre ces deux périodes passant ainsi de 1 559 094 m3/an à 1.489 865 en 1999.(-4,4%).

D’après le Conseil Général des Landes, les volumes consommés en 2010 devraient atteindre, selon une hypothèse 
moyenne, 1 604 190 m3 pour 12.500 abonnés.

Dès lors, l’alimentation en eau potable devra être sécurisé tant du point de vue de sa qualité que de l’éventualité 
d’une déficiente de la prise d’eau de la NIve et de la nécessité de répondre à des besoins touours croissant, en 
recherchant de nouvelles prises d’eau.

3.1.3. LE RÉSEAU DE DISTRIBUTION

Le réseau de distribution est géré par la Société Lyonnaise des Eaux par contrat d’affermage. 

L’eau est acheminée par des canalisations en fonte ou en PVC. Leur diamètre est compris entre 32 et 300 mm. 
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3.2. LE RESEAU D’ASSAINISSEMENT 
DES EAUX USEES ET DES EAUX PLUVIALES

3.2.1. ÉTAT ACTUEL DE L’ASSAINISSEMENT

 Assainissement collectif

En matière d’assainissement collectif, Boucau dispose d’un réseau de type séparatif distinguant les eaux usées 
(traitées en station d’épuration) des eaux pluviales (rejet direct dans le milieu naturel en cas de surcharge). Ce 
réseau, géré par la Lyonnaise des Eaux, couvre la majeure partie du territoire communal.

A terme, les secteurs d’assainisement individuel seront raccordés au réseau collectif, dans le premier cas, ou mis en 
séparatif dans le deuxième. 

En ce qui concerne les eaux pluviales, trois bassins de rétention, sur 4 prévus au schéma directeur d’assainissement, 
ont été construits sur la commune afin d’éviter toute surcharge sur le réseau en cas d’orage ou de fortes pluies. Des 
travaux réalisés en centre-ville ont permis le désengorgement du réseau dans ce secteur. Une station de pompage 
a été mise en service afin d’éviter tout engorgement de la station de refoulement Louis de Foix.

Les eaux usées sont acheminées vers deux stations d’épuration : 

- la station d’épuration Boucau-Tarnos :  construite en 1971, elle est gérée par le SYDEC à Mont-de-Marsan. Sa 
capacité est de 21 800 Equivalents-habitants et peut traiter jusqu’à 4360 m3/j. Son traitement est de type boues 
activées. La nature de l’effl uent traité a été qualifi ée par la SATESE en 2000 comme étant de qualité correcte. 1342 
tonnes de boues sont produites chaque année et sont destinées à l’épandage en milieu agricole dans le Gers et 
en Gironde. A l’horizon 2005-2006, la station devrait s’agrandir et présenterait alors une capacité de 30 000 EH. 
Une auto surveillance demandée par le décret 94-469 du 3 Juin 1994 relatif au traitement des eaux urbaines a été 
mis en place sur la station.

- La station d’épuration de Bayonne Saint-Bernard gérée en régie par la ville de Bayonne est d’une capacité de 
5000 Equivalents-habitants pour 1000m3/jour. Son traitement est de type boues activées. En 1997, la production 
de boues était de 2040 m3 destinées à l’épandage en milieu agricole

Le Schéma Directeur d’Assainissement dresse les grandes orientations en matière d’assainissement autonome, 
d’eaux usées et pluviales sur la commune.

Eaux pluviales

Une étude réalisée sur la commune prévoit entre autre la réalisation de cinq bassins de rétention sur la commune 
(4 réalisés).

Le système de gestion des eaux pluvial semble insuffisant, la commune envisage d’engager des travaux en vue 
de son amélioration malgré les difficultés d’intervention dues au tissu urbain communal et à l’incidence des travaux 
nécessaires.
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3.2.2. ÉTAT FUTUR DES RÉSEAUX

Assainissement collectif

L’assainissement collectif recouvrant aujourd’hui une grande partie de la commune sera privilégié lors de l’ouverture 
à l’urbanisation de nouveaux secteurs, même si l’assainissement individuel pourra exceptionnellement, pour des 
raison techniques,  être encore envisagé.

3.2.3. MISE EN ŒUVRE DES DISPOSITIFS D’ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL

L’assainissement autonome représente une fraction marginale des foyers puisque plus de 90% de la commune 
est raccordée au réseau d’assainissement collectif. Il concerne essentiellement le secteur Petit Mont, le quartier 
Lissonde en bordure de la RN 10.

D’après une étude réalisée pour la commune en 1996, certains secteurs de la commune, en fonction de la nature des 
sols peuvent être assainis efficacement de manière autonome. Le tableau suivant récapitule les secteurs en fonction 
de leur aptitude à l’assainissement autonome :

Sol Géologie Localisation Aptitude à 
l’assainissement Filière type

Sur sables Fz Bas Boucau
Fond de vallon Exclu

Sur sables Fx Haut Boucau Favorable Fosse septique
 toutes eaux et épandage gravitaire souterrain

Sur argiles Fz Bas Boucau
Fond de vallon Peu favorable

Fosse septique (1) 
toutes eaux et fi ltre à sable drainé 
ou tertre d’infi ltration et rejet superfi ciel

Sur argiles Fx Haut Boucau Plutôt défavorable Fosse septique 
toutes eaux et fi ltre à sable non drainé

Sur galets Fx Haut Boucau Plutôt défavorable Fosse septique 
toutes eaux et fi ltre à sable non drainé

(1) Ces fi lières sont à préconiser de façon exceptionnelle en raison des rejets superfi ciels très contaminant qu’elles 
génèrent, et doivent être réservées de préférence à la réhabilitation d’habitat.

L’assainissement individuel a pour rôle d’assurer l’élimination des eaux usées (eaux-vannes, plus eaux ménagères), 
dans des conditions sanitaires satisfaisantes. Cette élimination s’effectue en trois phases.

- Pré-traitement

Son rôle consiste à transformer la pollution solide en pollution liquide de manière à pouvoir la traiter.

- Traitement

L’épuration de ces effl uents s’effectue en leur faisant traverser une couche non saturée de matériaux fi ns avec un 
cheminement vertical de 1 m minimum.
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- Évacuation

L’évacuation des eaux usées doit se faire de manière à ce qu’il n’y ait aucun risque de contact avec l’homme. En 
règle générale, les dispositifs d’épuration assurent également l’évacuation des eaux usées.

Pré-traitement

Cas général

L’ensemble des eaux usées doit être prétraité par une fosse sceptique toutes eaux dont le volume minimal est de trois 
mètres cubes (3 m3) par logement jusqu’à cinq pièces principales et un m3 par pièce principale supplémentaire.

Il faut prévoir la mise en place d’une ventilation haute afi n d’évacuer les gaz de fermentation provenant de la fosse 
septique toutes eaux.

Particularités

Si la canalisation de sortie des eaux de cuisine est éloignée de plus de 10 m de la fosse septique toutes eaux, il faut 
intercaler à ladite sortie un bac à graisse de 200 litres.

Si la canalisation de sortie des eaux ménagères (eaux de cuisine et de salle de bain) est éloignée de celle des eaux-
vannes (W.C.) il faut prévoir :

• un bac à graisse de 500 litres minimum pour les eaux ménagères,
• une fosse septique pour les eaux-vannes d’une capacité égale à 500 litres par pièce principale avec un minimum 
de 1 500 litres.

Les effl uents issus de ces deux appareils devront alors passer dans un pré fi ltre de protection dont le volume est de 
200 litres. Il est, d’ailleurs, conseillé dans tous les cas.

Traitement et évacuation

Observations générales

Le traitement et l’évacuation des eaux usées peuvent être obtenus par le même dispositif : l’épandage souterrain.

En effet, le traitement se fait en utilisant le pouvoir épurateur des couches superfi cielles du sol (premiers décimètres) 
et l’évacuation par le pouvoir d’infi ltration de ce même sol.

Ceci pose comme conditions impératives que :

• le sol soit relativement perméable et fi ltrant,
• la pente des terrains soit relativement faible (inférieure à 15 %) pour éviter les résurgences,
• les terrains soient sains et bien drainés pour éviter de se trouver dans des milieux saturés,
• ne pourra être implanté ni bâtiment, ni accès de véhicules, ni jardin potager ni arbre ou arbuste sur la zone 
d’épandage.
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Réalisation de l’épandage souterrain

L’épandage souterrain se réalise par l’intermédiaire de tranchées fi ltrantes dont le dimensionnement et la confi guration 
sont fonction de la nature du sol ainsi que de son hydromorphie (saturation en eau du sol en période pluvieuse). Son 
implantation sur la parcelle est fonction de la topographie et de la géométrie du terrain.

Dimensionnement

• terrains perméables : 10 mètres linéaires par pièce principale
• terrains moyennement perméables : 15 mètres linéaires par pièce principale
• terrains peu perméables : 20 mètres linéaires par pièce principale.

Configuration des tranchées
 

• Cas des sols bien drainés

• Cas des sols mal drainés
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Dans ce cas, il est nécessaire d’intercaler des drains de type agricole entre les tranchées fi ltrantes de telle manière 
qu’il existe :

• une distance horizontale de 3 m entre les tranchées fi ltrantes et les drains agricoles ;
• un dénivelé de 1 m entre le fond des tranchées fi ltrantes et les drains agricoles.

Implantation des tranchées filtrantes

Terrains plats

Les tranchées seront parallèles entre elles et espacées de 3 m sauf si les terrains sont mal drainés. Il est indispensable 
de prévoir des distances d’éloignement par rapport aux limites de propriété de 5 m.
Les tranchées seront alimentées à partir d’un regard de distribution de manière que chacune prenne la même 
quantité d’eau.

Terrains en pente

Les tranchées fi ltrantes seront implantées perpendiculairement au sens de la pente et espacées de 5m. Les 
distances d’éloignement seront aussi de 5 m par rapport aux limites de propriété latérales, mais de 10 m par rapport 
aux limites basses.

Les tranchées seront alimentées à partir d’un regard de distribution de manière que chacune prenne la même 
quantité d’eau.

Sur la zone d’épandage, ne pourra être implanté ni bâtiment (éloignement minimum de 5 m), ni accès de véhicule, 
ni jardin potager, ni arbre (éloignement minimal de 5 m).

Compte tenu des contraintes importantes inhérentes à la mise en place de dispositifs d’assainissement de type 
individuel, il est indispensable que l’aménagement du terrain et notamment l’implantation de la construction soit 
prévus en fonction de ces contraintes.

Toute nouvelle construction, sur un terrain présentant une pente générale supérieure à 15 %, est interdite.

Dans le cas de réhabilitation d’une construction existante, le dispositif d’assainissement projeté devra être conforme 
au règlement communal d’assainissement.
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3.2.4. ENTRETIEN DES RÉSEAUX

Les usagers relevant de l’assainissement collectif

Ils ont obligation de raccordement et paiement de la redevance correspondant aux charges d’investissement et 
d’entretien des systèmes collectifs.

Le cas d’un particulier résidant actuellement dans une propriété bâtie :

• celui-ci doit, à l’arrivée du réseau, faire à ses frais le raccordement de ses eaux usées à la connexion de 
branchement au droit du domaine public, ainsi que prendre toutes les dispositions utiles à la mise hors d’état de nuire 
de sa fosse devenant inutilisée. 

• et qui d’autre part, il sera redevable auprès de la commune : 

- du coût du branchement : montant résultant du coût réel des travaux de mise en place d’une canalisation 
de jonction entre son domaine et le collecteur principal d’assainissement, diminué du montant de subventions 
éventuelles et majoré de 10 % pour frais généraux,

- de la redevance assainissement : taxe assise sur le m3 d’eau consommé et dont le montant contribue au 
fi nancement des charges du service d’assainissement, à savoir : les dépenses de fonctionnement, les dépenses 
d’entretien, les intérêts de la dette pour l’établissement et l’entretien des installations ainsi que les dépenses 
d’amortissement de ces installations.

Le cas d’un futur constructeur :

Outre les obligations qui lui sont imputables au même titre et dans les mêmes conditions que celles défi nies 
à l’occupant mentionné dans la section précédente, il pourra, compte tenu de l’économie réalisée sur la non-
acquisition d’un dispositif d’assainissement individuel, être assujetti, dans le cadre d’une autorisation de construire, 
au versement d’une participation qui ne pourra cependant excéder 80 % du coût de fourniture et pose de l’installation 
individuelle d’assainissement qu’il aurait été amené à réaliser en l’absence de réseau collectif.

Les usagers relevant de l’assainissement non collectif

Ils ont obligation de mettre en œuvre et d’entretenir les ouvrages (si la commune n’a pas décidé la prise en charge 
d’entretien) pour les systèmes non collectifs.

Parallèlement à l’instauration d’un zonage d’assainissement, la Loi sur l’eau dans son article 35-§I et §II fait 
l’obligation aux communes de contrôler les dispositifs d’assainissement non collectif. La mise en place de ce contrôle 
technique communal devra être assurée au plus tard le 31.12.2005.

Les communes prennent obligatoirement en charge les dépenses relatives aux systèmes d’assainissement collectif, 
notamment aux stations d’épuration des eaux usées et à l’élimination des boues qu’elles produisent, et les dépenses 
de contrôle des systèmes d’assainissement non collectif. Elles peuvent prendre en charge les dépenses d’entretien 
des systèmes d’assainissement non collectif. L’étendue des prestations afférentes aux services d’assainissement 
municipaux et les délais dans lesquels ces prestations doivent être effectivement assurées sont fi xés par décret en 
Conseil d’Etat en fonction des caractéristiques des communes et notamment des populations totales, agglomérées 
et saisonnières.

Les dispositions relatives à l’application de cet article ont été précisées par l’Arrêté du 6 mai 1996 fi xant les modalités 
du contrôle technique exercé par les communes sur les systèmes d’assainissement non collectif.
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Cette vérifi cation se situe essentiellement à deux niveaux :

• pour les installations neuves ou réhabilitées : vérifi cation de la conception, de l’implantation et de la bonne 
exécution des ouvrages.

• pour les autres installations: au cours de visites périodiques, vérifi cation du bon état des ouvrages, de leur 
ventilation, de leur acceptabilité, du bon écoulement des effl uents jusqu’au dispositif d’épuration, de l’accumulation 
normale des boues dans la fosse toutes eaux ainsi que la vérifi cation éventuelle des rejets dans le milieu hydraulique 
superfi ciel.

A la mise en place effective de ce contrôle, I’usager d’un système non collectif sera soumis au paiement de 
«redevances» qui trouveront leur contrepartie directe dans les prestations fournies par ce service technique.
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3.3. LE SYSTEME D’ELIMINATION DES DECHETS

La commune du Boucau est affi liée à l’établissement de coopération intercommunale, le Syndicat Intercommunal 
pour la collecte et le traitement des Ordures Ménagères de la Côte Sud des Landes, créé en 1969, regroupant 
aujourd’hui 76 communes.

Ce SITCOM dessert une population sédentaire de 138 000 habitants, population qui passe à 350 000 habitants en 
pointe saisonnière. Il collecte et traite 180 000 tonnes, tous déchets confondus.

Il dispose d’un réseau de déchetteries, de points d’apport volontaire (points tri), de deux usines d’incinération et 
d’une plate-forme multimatériaux.

3.3.1. CADRE RÉGLEMENTAIRE 

 La loi cadre de 1975

La loi du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux modifi ée par celles du 
13 juillet 1992 et du 2 février 1995, détermine les contraintes et devoirs assumés par les producteurs, collectivités 
locales et territoriales. 

En conformité avec les directives européennes, elle fi xe comme objectifs :

- de prévenir ou de réduire la production et la nocivité des déchets,
- d’organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume,
- de valoriser les déchets par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir à partir des déchets des ma-

tériaux réutilisables ou de l’énergie,
- d’assurer l’information du public.

Concrètement, les décharges traditionnelles devront fermer et seuls les déchets ultimes (c’est-à-dire ceux qui ne 
peuvent plus être recyclés, compostés ou valorisés sur le plan énergétique, compte tenu des conditions techniques 
et économiques du moment) pourront être admis dans les centres d’enfouissement techniques (CET).

C’est aussi 50 % des déchets ménagers qui devront faire l’objet de recyclage et de compostage. Cependant, si la loi 
de 1992 impose plus de recyclage, elle n’exclut pas l’incinération qui demeure une voie possible d’élimination des 
déchets, surtout si elle s’accompagne d’une valorisation énergétique.
Au total, ce sont près de 9 milliards d’Euros d’investissements que la France doit consentir pour atteindre les ob-
jectifs fi xés par la loi. Cela permet ainsi d’évaluer l’ampleur de la réorganisation à opérer en matière de gestion des 
déchets.

  Les plans régionaux et départementaux 

Les plans régionaux et départementaux d’élimination des déchets ont été introduits par la loi cadre de 1975. Ils doi-
vent permettre aux collectivités d’atteindre les objectifs énoncés précédemment. Ces différents plans défi nissent les 
conditions d’élimination de certaines catégories de déchets :

• Les plans régionaux concernent l’élimination des déchets industriels, spéciaux et de soin ; ils doivent obligatoire-
ment prévoir parmi les objectifs qu’ils défi nissent, un centre de stockage des déchets industriels spéciaux ou ulti-
mes. Il n’existe actuellement aucun plan régional ; celui approuvé le 17 janvier 1997 ayant été annulé par le tribunal 
administratif en 2000. Son élaboration doit être lancée et vient s’inscrire dans le contrat de plan Etat-Région.

• Les plans départementaux intéressent l’élimination des déchets ménagers ou assimilés.Leurs objectifs à horzon 
2002, afi n de respecter au mieux les principes de la loi de 1992 sont :
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- recycler au minimum 21% des déchets en 2002 (29% en 2010),
- composter les déchets verts,
- traiter les déchets non recyclables pour en extraire la valeur organique et énergétique,
- réserver les centres de stockage aux déchets qui ne peuvent être recyclés ou valorisés : en 2002, moins d’un 

tiers des déchets sera stocké,
- disposer d’installations techniquement et économiquement fi ables pour le traitement et le stockage des dé-

chets.

Afi n de répondre à la circulaire du 28 avril 1998 qui tracent les nouvelles perspectives d’élaboration des plans dé-
partementaux de gestion des déchets ménagers ou assimilés, ce plan a été mis en révision et n’a pas été encore 
approuvé. Des études permettant son élaboration sont actuellement en cours.

3.3.2. LA COLLECTE

La collecte publique des ordures ménagères

Elle est effectuée en porte-à-porte 2 fois par semaine (et pour les containers individuels existants dans certains 
lotissements) et 3 fois pour les conteneurs collectifs et les immeubles collectifs. Elle recueille 2308 tonnes annuelles 
d’ordures.

L’ensemble de ces ordures ainsi collectées sont acheminées directement vers l’usine d’incinération de Bénesse 
sans tri, ni valorisation. Cette usine, mise aux normes 2004, traite les oxydes d’azote et les dioxines/furannes. 
Actuellement, elle a une capacité de 7,5 tonnes/heure soit une capacité théorique de 65.700 tonnes/an, mais, est 
limitée à 51.000 tonnes par arrêté préfectoral du 27 janvier 1999.

Décharge (en m3)
1997 2001 Evolution

Ferrailles 3540 4400 24,29%
Cartons 2490 3615 45,18%
TVI 7200 8780 21,94%
TVD 10140 14960 47,53%
Végétaux 12210 12510 2,46%

Points tris (en tonnes)
1998 2001 Evolution

Papier 44,73 58,34 30,43%
Verre 81,21 98,94 21,83%
Plastique 3,95 6,35 60,76%
Métal 1,61 3,56 121,12%
Tetra-Pak 0,45 2,41 435,56%

Les points tri

Ils sont au nombre de 12 sur l’ensemble du territoire communal.

La collecte des Déchets Industriels Banals (DIB)

La collecte de ces déchets n’est pas effectuée par le SITCOM et est laissé à la charge des industriels dans le choix 
de prestataires privés.
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3.3.3. LE TRAITEMENT, LE RECYCLAGE ET L’ÉLIMINATION

Les ordures ménagères non triées issues de la collecte publique sont acheminées vers l’usine d’incinération de 
Benesse-Marenne. 

Les déchets recyclables issus de la collecte sélective sont acheminées vers la déchetterie intercommunale Boucau-
Tarnos.

3.3.4. LES EMBALLAGES

-Décret n°92-377 du 1er avril 1992 portant application pour les déchets résultants de l’abandon des emballages et 
décret n°94-609 du 13 juillet 1994 de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975.

Ce texte pris en application de l’article 6 de la loi du 15 juillet prévoit que tout producteur, tout importateur de produits 
commercialisés dans des emballages ou à défaut, la personne responsable de leur mise sur le marché, est tenu de 
contribuer ou de pourvoir à l’élimination de l’ensemble de ces déchets d’emballage, issus des ordures ménagères.

Ce document rend les industriels responsables du devenir des emballages, ils disposent du choix entre la récupéra-
tion (par leur propres moyens), ou adhésion à un organisme agréé par l’Etat. Dans ce dernier cas, l’industriel passera 
un contrat avec l’organisme agréé par l’Etat (Société Eco-Emballage) qui négociera les fi lières de récupération des 
matériaux.

L’Etat fi xera les objectifs à atteindre en termes de taux de recyclage. Ce dispositif s’inspire du principe allemand 
retenu par la loi Tôpfer.

3.3.5. DEFINITIONS

Schématiquement, distinguons 4 types de déchets :

- les matériaux inertes : matériaux de démolition et de terrassements telles que les terres stériles qui n’ont 
pas d’effet sur l’environnement mais qu’il convient de stocker dans des endroits déterminés. En effet, des 
matériaux indésirables peuvent y être inclus et ce type de dépôts constitue souvent l’amorce de décharges 
sauvages.

- Les déchets ménagers : c’est-à-dire les ordures ménagères qui comprennent notamment les détritus 
alimentaires, les divers emballages, buteilles plastiques, etc. et les emcombrants (cuisinières, réfrigérateurs, 
matelas…).

A noter que, dans ces déchets ménagers, sont souvent inclus des déchets appelés Déchets Toxiques en Quantité 
Dispersées (DTQD) c’est-à-dire, par exemple, piles, emballges souillés de produits chimiques divers…).

- les déchets banals : issus de l’industrie, du commerce et de l’artisanat, souvent assimilables aux déchets 
ménagers débarrassés des détritus alimentaires. Comme pour les déchets ménagers, des déchets spéciaux 
y sont souvent inclus et noyés dans la masse (emballages souillés…)

- les déchets spéciaux : liquides, solides ou pateux dont la toxicité et/ou la dangerosité nécessite des 
traitements spécifi ques en application des prescriptions réglementaires en vigueur.

Plus précisément, il existe une liste européenne des déchets qui établit une nomenclature à 6 chiffres pour 
les déchets dangereux et non dangereux. Le principe de classement est basé sur l’origine de production des déchets 
(chapitres 01 à 12, 17 à 19) et sur l’origine du produit qui a engendré le déchet (chapitres 13 à 16 et 20).
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Cette liste unique est défi nie dans l’annexe II du décret n°2002-540 du 18/04/2002 (J.O. Numéro 93 du 20/04/2002) 
qui remplace à la fois la nomenclature des déchets publiée dans l’Avis du 11 novembre 1997 et le décret n°97-
517 du 15 mai 1997 relatif à la classifi cation des déchets dangereux. Le décret précise également comment est 
déterminé le caractère dangereux d’un déchet. Les déchets municipaux y sont classés dans les rubriques 15 01 
(emballages et déchets d’emballages y compris les déchets d’emballages municipaux collectés séparément) et 
20 (déchets municipaux- déchets ménagers et déchets assimilés provenant des commerces, des industries et des 
administrations- y compris les fractions collectées séparément).

Pour la mise en oeuvre de ce décret n°2002-540 du 18 avril 2002, une circulaire d’application a été élaborée 
(circulaire n°264 du 3 octobre 2002). Cette circulaire donne des précisions sur la codifi cation, sur l’utilisation des 
entrées «miroir» ainsi que sur la modifi cation du classement dangereux ou non dangereux d’un déchet.

Le nouveau décret n°2002-540 du 18/04/2002 transpose en droit français la décision de la Commission Européenne 
2000/532/CE du 3 mai 2000, modifi ée par les décisions 2001/118/CE du 16 janvier 2001, 2001/119/CE du 22 janvier 
2001 et 2001/573/CE du 23 juillet 2001. 
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ANNEXE 4 : 

PLAN D’EXPOSITION AU BRUIT DES AERODROMES, ETABLI EN 
L’APPLICATION DES ARTICLES L.147-1 À L.147-6 DU CODE DE 

L’URBANISME

NEANT
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ANNEXE 5 : 

CLASSEMENT DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS 
TERRESTRES ET ISOLEMENT ACOUSTIQUE (L.571-9 ET L.571-

10 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT)

Secteurs institués par 

- l‘arrêté du 8 novembre 1999 relatif au bruit des infrastructures ferroviaires
- l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à 
l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit
- la loi no 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit;
- le décret no 95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements et infrastructures de 
transports terrestres

L’article 13 de la loi n° 92.1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit prévoit :

«Dans chaque département, le Préfet recense et classe les infrastructures de transports terrestres en 
fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafi c Sur la base de ce classement, il détermine, après consultation 
des communes, les secteurs situés au voisinage de ces infrastructures qui sont affectées par le bruit, les niveaux de 
nuisances sonores à prendre en compte pour la construction de bâtiments et les prescriptions techniques de nature 
à les réduire.
 Les secteurs ainsi déterminés et les prescriptions relatives aux caractéristiques acoustiques qui s’y appliquent 

sont reportés dans les plans d’occupation des sols des communes concernées. »

Le recensement de ces infrastructures est réalisé dans chaque département, par les Préfets, qui procèdent à leur 
classement en cinq catégories, selon les modalités prévues par l’arrêté interministériel du 30 mai 1996.

Niveau sonore de 
référence

LAea (6h-22h) en Db

Niveau sonore de 
référence

LAea (22h-6h) en Db

Catégories de 
l’infrastructure

Largeur maximale des 
secteurs affectés par le 

bruit de part et d’autre de 
l’infrastructure

L > 81
76 < L ≤ 81
70 < L ≤ 76
65 < L ≤ 70
60 < L ≤ 65

L > 76
71 < L ≤ 76
65 < L ≤ 71
60 < L ≤ 65
55 < L ≤ 60

1
2
3
4
5

d = 300 m
d = 250 m
d = 100 m
d = 30 m
d = 10 m
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`

Est défi ni par tronçons le classement suivant :

CLASSEMENT DES VOIES FERREES

Délimitation Catégorie

Largeur des 
secteurs 

affectés par 
le bruit1 

Type de tissu 

Débutant Finissant

li!mite 
département

bifurcation 
ligne 

Bayonne -
Toulouse

1 300 m ouvert

CLASSEMENT DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES

Nom de 
l’infrastructure Délimitation du tronçon Catégorie de 

l’infrastructure

Largeur des 
secteurs 

affectés par 
le bruit1 

Type de tissu 
(rue en U ou 
tissu ouvert)

Débutant Finissant

RN 10 Début dept40 rue Dr DELAY 3 100 m Tissu ouvert

RD 309 Sortie de 
Bayonne RD 60 3 100 m Tissu ouvert

RD 308 Sortie de 
Bayonne RD 60 4 30 m Tissu ouvert

Les zones de bruit sont reportées aux documents graphiques du PLU (voir plans de zonage).

Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit doivent présenter un isolement acoustique 
minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95-20 et 95-21 du 9 janvier 1995.

Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de 
l’arrêté du 30 mai 1996.

Pour les bâtiments d’enseignement, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 et 8 de 
l’arrêté du 9 janvier 1995.
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ANNEXE 6 : 

ACTES INSTITUANT DES ZONES DE PUBLICITE RESTREINTE ET 
DES ZONES DE PUBLICITE ELARGIE 

(ART. L.581-10 À L.581-14 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT)

Un réglement communal de publicité est institué par Arrêté Préfectoral n°2003191-17 du 17 juillet 2003.
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ANNEXE 7 : 

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES (L.562-2 DU CODE DE 
L’ENVIRONNEMENT ET L.94 DU CODE MINIER)

NEANT
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ANNEXE 8 : 

ZONES AGRICOLES PROTEGEES DELIMITEES EN APPLICATION 
DE L’ARTICLE L.112-2 DU CODE RURAL

NEANT
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ANNEXE 9 : 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN

La commune a institué un droit de préemption urbainsur les zones urbaines et les zones d’urbanisation 
future.
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ANNEXE 10 : 

EXTRAITS DES RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES POUR 
L’APPLICATION DANS LE DEPARTEMENT DES PYRENEES-

ATLANTIQUES 
DES ARTICLES R 111-21 ET R 315-28

ÉNONCÉ DES RECOMMANDATIONS

1 – Recommandations générales

1-1- Dans le cas d’une construction à usage d’habitation dans une agglomération ou à sa proximité immédiate, cette 
construction devra présenter une unité architecturale avec celles de l’agglomération.

Dans le cas d’une construction à usage d’habitation suffi samment éloignée de l’agglomération, qu’elle soit 
isolée, ou qu’elle appartienne à un lotissement ou à un groupe d’habitations, l’aspect général de cette construction 
pourra être distinct de celui des constructions de l’agglomération. Toutefois, dans le cas de lotissements ou de 
groupes d’habitations, il est recommandé qu’une unité architecturale interne à l’ensemble existe, grâce à des règles 
strictes imposées dans le cahier des charges du lotissement ou du groupe d’habitations. Le recours à un architecte, 
chargé de participer à l’élaboration du projet de lotissement et de donner un avis sur chacune des constructions est, 
dans ce cas, vivement conseillé.

1-2- Les volumes des constructions seront toujours d’une grande simplicité. Les décrochements importants et 
multiples en plan ou en élévation sont déconseillés.

1-3- Les annexes d’habitations seront de préférence comprises à l’intérieur du volume de la construction. Si 
elles lui sont accolées, l’intégration au volume principal sera recherchée et l’unité architecturale préservée.

1-4- Tout pastiche d’une architecture étrangère à la région est formellement déconseillé.

1-5- Les toitures seront normalement à deux ou quatre pentes. Les toitures à une pente sont très généralement 
déconseillées.

1-6- Les chalets de bois ne sont pas autorisés dans le centre des agglomérations, et sont généralement 
déconseillés, car ils correspondent à une architecture non traditionnelle dans notre région. Ils sont toutefois tolérés 
dans certaines zones de montagne à condition que les bois apparents soient de tonalité foncée.

1-7- Les murs et contreforts à fruits qui ne sont pas techniquement nécessaires sont proscrits.

1-8- Les appareillages de fausse pierre peinte ou dessinée sont à écarter.

1-9- Une seule couleur sera admise pour toutes les boiseries peintes : balcons, volets, etc. Les fenêtres 
pourront être peintes en blanc ou en gris clair.
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1-10- Les clôtures seront simples et présenteront, pour les lotissements ou groupes d’habitations, une unité 
d’aspect. Sont recommandées : les haies vives à feuillage persistant, doublées ou non de grillage, les clôtures en 
bois reposant ou non sur un mur bahut de faible hauteur. Les éléments dits décoratifs, notamment en béton moulé, 
sont interdits.

2 – Recommandations particulières par zone :

2-1- Zone de la tuile canal

2-1-1- Constructions à usage d’habitation

Toitures 

Les matériaux suivants sont recommandés : tuile canal, ou tuile dite « romane » ou similaire
La tuile mécanique dite de Marseille ou similaire est vivement déconseillée
La pente des toitures ne dépassera pas 45% (24° environ)

Façades

Les façades seront en pierre du pays, ou recouvertes d’un enduit blanc.

Menuiseries

Les menuiseries peintes le seront dans les tons traditionnels de la région

2-1-2- Bâtiments à usage d’exploitation agricole, ou bâtiments industriels

Les recommandations précédentes sont applicables, mais pour les toitures, la plaque « grandes 
ondes » ou amiante-ciment de ton brun, brun-rouge, ou vert est tolérée.
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ANNEXE 11

LOI LITTORAL
Par le décret n°2004-311 du 29 mars 2004 fi xant la liste des communes riveraines des estuaires et des deltas 

considérées comme littorales en application de l’article L.321-2 du code de l’Environnement et la liste des estuaires 
les plus importants au sens du IV de l’article L.146-4 du code de l’urbanisme, Boucau est considérée comme 
communes littorales.
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ANNEXE 12 : 

AUTRES ELEMENTS AYANT UNE SOURCE JURIDIQUE 
EXTERIEURE AU PLU

Périmètre Z1 et Z2 conformément à la directive européenne SEVESO 2 n°96/82/COE du 9/12/1996. 
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ANNEXE 13 : 

LISTE DES SITES ET CONSTRUCTIONS
PRESENTANT UN INTERET HISTORIQUE OU ARCHITECTURAL

PRESERVES PAR LE L.123-1-7

Château du Domaine de Matignon

Moulin d’Huréous

Ferme « Petit Peyré »

Place de la Gargale

Maison « 1801 »

Propriété MONFOUGA

Propriété DUHAU

Puits du centre de commandement de tirs

Maison « Petit Nanot »

Stade de Piquessary + entrée

Anciens abattoirs (Services Techniques Municipaux)

Café métropolitain

Maison SAMARA

Maison d’ingénieur (rue Perse)

Le Grand Loustau + entrée et allée

Mur d’enceinte du bois de Guilhou

Vanne de manoeuvre du Moulin d’Esbouc

Moulin d’Esbouc

Ferme de Grasincaou

Porche du cimetière et monument funéraire

Croix du chemin du Pont-Neuf

Lavoir

Puits rue Joseph St André

Maison Coquerelle

Poste

Croix du Pitarré

Fontaine Napoléon

Maison DOIT

Anciens quais

Propriété MAJESTÉ

Mur de la maison « Casino »

Cale
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